
 

Le Comité Sud-Francilien de la F.F.Sc. et les clubs associés vous convient à participer à la : 
 

PHASE 2  PHASE 2  PHASE 2  PHASE 2      

DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE     

Dimanche 29 janvier 2012 
3 parties à partir de 10 h  

4 centres sont ouverts sur le Comité : 
 

Cette épreuve est ouverte à tous les joueurs qualifiés à l’issue de la Phase 1 ainsi qu’aux N3 et N4. 
 

BONDOUFLE (40 places) CENTRE COMPLETCENTRE COMPLETCENTRE COMPLETCENTRE COMPLET    !!!!!!!! 
Salle des Fêtes  - Rue de Villeroy  (adresse habituelle du club) 

Responsable du centre : Éveline LELARGE  10 allée des acacias 91240 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE 
Tél. 01.60.15.42.87  E-mail : eveline.lelarge@dbmail.com  

En cas de problème le jour de l’épreuve : 06 85 83 85 97 
 
 
     

 
 

L’HAŸ-LES-ROSES  (50 places) 
Maison des associations     Moulin de la Bièvre   

73 avenue Larroumès (adresse habituelle du club) 
Responsable du centre : Dominique DE MARCHI Tél. 01 47 40 89 66     

13 rue Charles Calmus, 94250 Gentilly.  E-mail : de-marchi.dominique@noos.fr 
En cas de problème le jour de l’épreuve : 06 09 24 97 56  

 
 
     

 
 

MELUN (80 places) 
Espace Saint-Jean, Place Saint-Jean (adresse habituelle du club)  

Responsable du centre : Marie-Madeleine DUMAY  
14 boulevard Gambetta 77000 MELUN Tél. 01 60 59 27 67  E-mail : mmdumay@orange.fr 

    En cas de problème le jour de l’épreuve : 06 61 37 49 04     
 
 
       
 

VERRIÈRES-LE-BUISSON (25 places) 
Maison Vaillant , 66 rue d'Estienne d'Orves 91370 Verrières-le-Buisson. 

Responsable du centre : Isabelle VILAIN   
1 Square des Paulownias, 91370 Verrières-le-Buisson. Tél. 01.60.11.02.21  E-mail : ivilain@sfr.fr        

En cas de problème le jour de l’épreuve :     06 79.13.11.47 
 

Renseignements et inscriptions à adresser au centre concerné avant le 27 janvier 2012 

Droits d’inscription :   16 € (8 € pour les jeunes de moins de 25 ans) 
Merci de mentionner  série nationale, club et n° de licence au verso de votre chèque qui doit être libellé  

à l’ordre du « Comité Sud Francilien de la F.F.Sc. » 


